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Activités concernées 

L’activité est constituée par les fonctions d’intermédiaire que jouent les organismes entre un propriétaire et une personne défavorisée. 

3 activités sont visées :

1/ la location par l’organisme de logements dans le parc privé ou public à des fins de sous-location ou d’hébergement

Cela concerne : 

· La location de logements auprès d’organismes agrées au titre de la MO ou d’organismes HLM en vue de leur sous location à des personnes défavorisées. 

· La location de logements dans le parc privé conventionné Anah ou le parc privé libre

· La location de logements conventionnés ALT

· La location de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de la maîtrise d’ouvrage. 

2/ les activités de gestion immobilière en tant que mandataire
 

3/ la gestion de résidences sociales ou d’hôtels sociaux  

	Observations : 

· L’activité 1 concerne les gestionnaires de structures d’hébergement qui ont une activité de locataires dans le diffus (c'est-à-dire les structures d’hébergement qui louent des logements dans le parc social ou privé pour héberger des ménages en difficulté - soit les formes de CHRS éclatés/diffus). Cela concerne aussi une association qui loue un bâtiment collectif à une collectivité locale ou à un organisme HLM pour héberger des personnes défavorisées. 
· Les organismes qui sont agréés au titre de la maîtrise d’ouvrage n’ont pas à solliciter l’agrément « intermédiation » pour la gestion des logements dont ils sont propriétaires, preneurs à bail par voie de convention d’usufruit ou de réhabilitation, ou attributaires de logements. Ils n’ont pas non plus à solliciter l’agrément de gestionnaire de résidence sociale pour gérer leur patrimoine. 

· L’activité 3 remplace l’agrément pré-existant (R353-165-1 du CCH) qui exigeait d’obtenir une autorisation préalable pour devenir gestionnaire de toute nouvelle résidence sociale conventionnée à l’APL. Désormais, un organisme agréé pour cette activité n’aura pas à demander un agrément spécifique pour être gestionnaire d’un nouveau programme, l’agrément « intermédiation » lui valant reconnaissance générale de sa compétence de gestionnaire, que ce soit pour une résidence  sociale classique, une pension de famille/maison relais ou une résidence d’accueil. Le préfet reste néanmoins compétent pour se prononcer sur l’opportunité en amont du projet.

· Attention, tous les gestionnaires actuels de résidences sociales doivent se faire agréer selon ces nouvelles dispositions. Ils doivent solliciter cet agrément dès 2010 pour ne pas avoir de césure dans l’exercice de leur mission


Qui est concerné ?

Tout organisme à gestion désintéressée hors organismes HLM et société d’économie mixte, établissements publics locaux, dépendant des collectivités locales ou de leur groupement (CCAS, Centre intercommunal d’action sociale) qui exercent une des activités énumérées ci-dessus.

Ne sont pas non plus concernés par cet agrément :

· les Résidences Hôtelières à Vocation Sociales (RHCS), qui relèvent d’un régime d’autorisation spécifique (L.631-11 CCH) 

· les opérations visées à l’article 101 de la loi MOLLE qui concernent la location de locaux vacants pour une occupation de résidents temporaires.

Voir art R.365-1 3° CCH.

Délais de dépôt de la demande

ATTENTION, les anciens agréments étant caducs au 1er janvier 2011, il est indispensable de déposer votre demande avant fin septembre (voir plus tôt sur certains territoires) pour que l’activité puisse être agréée au 1er janvier 2011.

Le délai d’instruction de la demande par le préfet est de 3 mois. Ce délai ne court qu’à compter du récépissé de dépôt de dossier complet délivré par l’administration,

	Observations : 

Attention : 
- Certaines préfectures ont fixé des délais de dépôt de dossier de demande d’agrément plus tôt que fin septembre (ex : 13 septembre à Paris), il est donc nécessaire d’interroger la préfecture sur les délais fixés sur votre territoire. 

- Il est important de prévoir la réunion du conseil d’administration avant même toute constitution du dossier.




Qui délivre l’agrément ?

· Préfet de département lorsque l’organisme conduit son action dans un seul département

· Préfet de région lorsque l’organisme conduit son action dans plusieurs départements d’une même région. Si l’activité s’étend sur plusieurs régions, l’agrément devra être demandé auprès des différents préfets de région concernés.

	Observations : 

· Le dépôt de dossier doit se faire à la préfecture de département ou de région dans laquelle intervient l’association et non dans laquelle elle a son siège social, afin de pouvoir mesurer la capacité de l’organisme à pouvoir mener l’action sur le territoire concerné. 

· Le préfet délimite par arrêté le territoire d’action de l’organisme, qui peut couvrir uniquement le territoire où l’organisme intervient déjà sans que cela représente toute la région mais il peut aussi faire référence à un ou des départements où l’opérateur souhaiterait développer son activité. 

· Attention : lorsqu’un organisme agissant sur un département souhaite étendre son activité dans un autre département de la région il doit effectuer une nouvelle demande d’agrément auprès du préfet de région qui consultera chaque préfet de département concerné (art R365-6 CCH) 

· Pour le cas des associations qui ont des sièges nationaux, se référer à la fiche « questions/réponses » ci-dessous. 


Préalable à la demande 

Le Conseil d’Administration de l’association doit impérativement formuler la demande d’agrément (le PV de délibération doit être joint à la demande) 

Voir fiche « chronologie dans la préparation du dossier »

Modalité d’envoi

Lettre envoyée en recommandée avec accusé de réception

	Observations : 

Sur chaque département (ou région), le préfet de département (ou de région) sera susceptible de déléguer l’instruction des dossiers aux services déconcentrés (DDCS ou DDT). Si les services concernés ne se sont pas manifestés auprès de vous, prenez contact avec la préfecture de manière à connaître le service instructeur  concerné par votre demande



Délais d’instruction

Le préfet dispose d’un délai de 3 mois à compter de la réception du dossier complet pour statuer sur la demande d’agrément (délai qui déroge au droit commun).

Recours contre la décision de refus d’agrément

Le préfet doit accuser réception du dossier et préciser à l’organisme si le dossier est complet ou si certaines pièces sont manquantes et restent à transmettre. 

Attention : le silence gardé par la préfecture pendant une période de trois mois à partir de la réception du dossier complet vaut rejet implicite de la demande d’agrément. L’accusé de réception du dossier complet détermine la date à partir de laquelle un recours administratif ou contentieux pourra être introduit par l’organisme.  

Ce rejet implicite peut faire l’objet de plusieurs recours : 

· les recours administratifs dans lesquels il sera demandé à l’administration de revenir sur sa décision de refuser l’agrément. Ces recours devront être envoyés en LRAR et pourront être envoyés simultanément. Ils ont l’intérêt de suspendre le délai du recours contentieux devant le tribunal administratif. Ils doivent être introduit dans les deux mois suivant la décision de rejet de l’agrément. 

· recours gracieux auprès du préfet compétent ayant pris la décision. 

· recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de l’auteur de la décision, soit le secrétariat d’Etat au logement et de l’urbanisme pour une décision prise par le préfet de région ou de département (décret n°2010-146 du 16 février 2010). 

L’administration dispose d’un délai de deux mois pour répondre aux recours. 

· Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou il sera question de juger de la légalité du refus de la demande d’agrément par le préfet. Ce délai doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse écrite ou implicite de l’administration au recours administratif. Il peut également intervenir suivant ce même délai, sans même avoir introduit de recours administratifs. 

Il a été recommandé à l’administration de répondre explicitement aux organismes qui demandent leurs agréments. Les motivations du rejet de la demande et les voies et délais de recours doivent donc apparaître obligatoirement dans la réponse de l’administration

Durée de l’agrément

L’agrément « Intermédiation et gestion locative sociale » est valable 5 ans. Il doit être renouvelé après ce délai. 

	Observations : 

La même procédure sera donc à reconduire à l’expiration du délai de 5 ans. Le préfet doit tenir à jour une liste de l’ensemble des organismes agréés précisant la date de délivrance de l’agrément afin d’être en mesure d’alerter les organismes sur l’arrivée à échéance de leur agrément. 


Contenu de la demande

Voir article R. 365-5 du CCH et  la liste détaillée des pièces et renseignements à fournir (voir la fiche « pièces justificatives »
	Attention, lorsque l’organisme souhaite exercer une activité de mandataire, il doit produire la carte professionnelle d’agent immobilier prévue par la loi n°70-9 du 2 janvier 1970.




Critères de sélection

La capacité de l’organisme à mener les activités pour lesquelles il souhaite être agréé va être déterminant. 

Le préfet va être notamment vigilant sur :

· la compétence sociale, financière, technique et juridique des dirigeants et du personnel salarié ou bénévole dans le domaine du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées 

· des moyens en personnel affectés par l’organisme à l’activité sur le territoire concerné

· de la situation financière de l’organisme (le préfet pourra s’appuyer sur les services de la trésorerie générale pour faire certaines vérifications sur les comptes de celui-ci)

· de l’appui éventuel d’une fédération ou d’une union à laquelle adhère l’organisme  

· d’une bonne connaissance des problématiques locales (publics bénéficiaires, acteurs en présence..), une présence effective sur le territoire et un ancrage territorial suffisamment important pour mener à bien cette activité.   

(art. R 365-4 CCH)

	Observations : 

· Vous trouverez dans la fiche « pièces justificatives », un tableau permettant à l’organisme de présenter les compétences des membres du conseil d’administration, du personnel salarié et bénévole 

Attention : la circulaire précise l’intérêt qu’il peut y avoir à transmettre les curriculum vitae et les attestations de formations suivies pour  justifier la qualification des personnels bénévoles, et salariés. 

· Concernant l’appui éventuel d’une fédération, la FNARS adressera d’ici fin juillet un courrier à l’ensemble de ses adhérents attestant de leur adhésion. Cette attestation a vocation à être intégrée dans le dossier de demande d’agrément. La fiche de présentation de la Fnars peut être également intégrée dans le dossier. Elle est téléchargeable en première page du site Internet de la Fnars sous la rubrique La Fnars – un réseau associatif.




Portée de l’agrément

L’agrément « Intermédiation et gestion locative sociale » peut porter sur tout ou partie des 5 activités ciblées au 3° de l’article R365-1 du CCH 

	Observations :

L’agrément peut donc être sollicité uniquement pour une seule activité ciblée par l’article R365-1 3° du CCH. Cette demande devra donc être précisée dans la demande initiale.




Suivi de l’agrément

L’organisme doit transmettre chaque année un bilan de son activité ainsi que ses comptes financiers. 

Toute modification statutaire doit être notifiée sans délai à l’autorité administrative (art. R.365-7 CCH) . 

Le préfet peut contrôler à tout moment l’activité d’un organisme s’il le juge opportun.

	Observations :

Même si la structure ne reçoit pas de financement public pour la réalisation de ces activités, elle doit respecter cette obligation. 

Les associations ne pourront donc plus exercer leurs activités si elles ne sont pas agrées conformément à la nouvelle procédure.




Retrait de l’agrément

Le préfet peut retirer l’agrément si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave et répété à ses obligations. (art. R. 365-8 CCH)

Avant tout retrait de l’agrément, l’association doit avoir été en mesure de présenter ses observations


Proposition de fiche pratique à joindre à la demande d’agrément 

Fiches élaborées par l’UNAFO
Agrément

‘Intermédiation locative et gestion locative sociale’

 (Extrait de l’article R.365-1)

·  a) La location :

- de logements auprès d’organismes agréés au titre L.365-2 ou d’organismes d’habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d’habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L.321-10, 
L.321-10-1 et L.353-20 

- de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l’article 
L.851-1 du code de la sécurité sociale 

- auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel destiné à l’hébergement, mentionnée au 8° de l’article L.421-1, au onzième alinéa de l’article L.422-2 ou au 6° de l’article L.422-3 

- de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L.365-2 

·  b) La gérance de logements du parc privé ou du parc public, selon les modalités prévues à l’article 
L. 442-9 

·  c) La gestion de résidences sociales mentionnée à l’article R.353-165-1.

Les organismes exerçant les activités de maîtrise d’ouvrage prévues au 1° sont considérés comme détenteurs de l’agrément mentionné à l’article L.365-4 pour la gestion des logements dont ils sont propriétaires, preneurs à bail ou attributaire.
Lieu

·  (Département) …

· (Région) 

· (Département)

· (Département)

· (Département)

Décision du conseil d’administration

· Délibération du…

QUESTIONS REPONSES

Ce « questions / réponses » s’inspire de la « foire à questions » élaborée par l’UNAFO et consultable sur le site internet de l’UNAFO (http://www.unafo.org/ ) 
Générales
Les agréments vont-ils annuler les précédents ?

L’année 2010 est une année de transition, l’ensemble des agréments existants adoptés avant le 31 décembre 2009 demeurent valables jusqu’au 31 décembre 2010. A compter de cette date, ils deviennent caducs. 

Obtient-on l’agrément par bloc ?

Il faut obtenir l’agrément par activité (à l’intérieur de chaque bloc), soit neuf possibilités d’agréments (1 agrément pour la MOI, 5 pour l’ingénierie financière et technique et 3 pour l’intermédiation locative et la gestion locative sociale).

Que signifie "la justification d'adhésion" à une union ou une fédération? 

Il suffit de délivrer une attestation d’adhésion à la FNARS. La FNARS a procédé fin juillet à l’envoi de cette attestation à l’ensemble de ses adhérents. 

Une association qui souhaite développer à court terme une nouvelle activité – exemple : une activité de sous-location dans le parc privé- peut elle dès à présent faire une demande d’agrément « intermédiation locative » ? 

Oui, à partir du moment où l’association peut justifier qu’elle est en capacité de mener cette nouvelle activité et qu’elle répond à un besoin territorialement identifié. 

Que doivent faire les associations nationales type CEFR (qui ont des établissements sur l’ensemble du territoire national)? Une demande unique nationale ou une demande au préfet de région, ou une demande individualisée dans chaque département ? 

Le décret du 30 décembre 2009 précise que c’est au représentant légal de faire la demande d’agrément.  Une association nationale, déclarée loi 1901 dont le siège est en Ile de France avec des établissements n’ayant pas le statut d’association dans des régions différentes doit solliciter l’agrément pour chacun de ses établissements sur chaque territoire concerné. 

Dans le cas d'une demande de plusieurs agréments au sein d'un même "bloc", l'ensemble des documents et renseignements à fournir à l'appui de la demande doivent-ils être transmis pour chacun des agréments demandés ?

Pour le bloc concernant la maîtrise d’ouvrage d’insertion, un dossier spécifique doit être constitué et adressé à la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages – Sous-Direction de l’habitat et des organismes constructeurs. Pour les deux autres blocs, un dossier doit être fourni à chaque département et région où est demandé l’agrément. Outre les pièces communes à transmettre pour l’ensemble des agréments demandés, il faudra compléter le dossier par une note d’opportunité et des pièces justificatives spécifiques propres à chaque agrément demandé.

Les organismes qui gèrent des établissements sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées sont-ils concernés par ces agréments ?

Non, ils ne sont pas concernés et n’ont pas à faire de demande d’agréments.

 

Les CADA doivent-ils être agréés ?

Les CADA ne doivent pas être agréés, ce sont des établissements sociaux, dont la gestion ne doit pas être agréée au sens de l’article 2 de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion.

 Quel est le calendrier pour obtenir l’agrément ? 

L’administration a un délai de trois mois pour donner une réponse à la demande d’agrément, une fois le dossier réputé « complet ». Il est prévu dans la circulaire qu’elle doit cependant accuser réception de ce dossier complet. 

Questions spécifiques pour l’agrément Intermédiation locative et gestion locative sociale : 

Une association propriétaire de logements qui sont financés par de l’ALT doit elle déposer une demande d’agrément ? 

Non . L’agrément intermédiation locative ne concerne que les associations qui ont un rôle d’intermédiaire entre un propriétaire (l’association loue des logements à un bailleur) et des personnes défavorisées (l’association sous loue ou héberge les personnes). 

L’agrément résidence sociale et maison relais est-il différent ?

Les maisons relais sont des résidences sociales et, à ce titre, les gestionnaires des maisons relais doivent obtenir l’agrément c) du bloc 3 (« intermédiation locative et gestion locative sociale »)  de l’article R365-1(3°) du CCH.  Ainsi, l’organisme agrée pour être gestionnaire d’une nouvelle résidence sociale n’aura pas à demander un nouvel agrément au titre de la gestion d’une maison relais ou une résidence d’accueil. 

Les organismes faisant du bail glissant doivent-ils être agréés ?

Oui, ils doivent l’être au titre du a) du bloc 3 (« intermédiation locative et gestion locative sociale »).de l’article R365-1(3°) du CCH.  




Agrément 


Intermédiation locative et gestion locative sociale








� Le mandat de gestion permet une relation directe entre le propriétaire bailleur et le locataire, l’agence  à vocation sociale ayant mandat pour gérer le bien comme le ferait une agence immobilière classique et ce pour favoriser l’accès au logement des ménages défavorisés
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